
La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal se tiendra le 

LUNDI 2 OCTOBRE 2023 À 19 h 30 

à la salle du Conseil municipal située au 1, boulevard du Frère-André 

Vous pourrez consulter une version préliminaire de l’ordre du jour le jeudi 28 septembre 2023 en vous  

rendant sur le site Internet de la Municipalité  

L’ordre du jour complet sera disponible le jour de la séance. 

 
Bulletin C-376-09-2023 1, boulevard du Frère-André 

Mont-Saint-Grégoire (Québec)  J0J 1K0 

Téléphone : 450 347-5376 

www.mmsg.ca 

Facebook : Municipalité de Mont-Saint-Grégoire 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 et le vendredi, de 8 h 30 à 12 h 

Le bureau est fermé le vendredi après-midi 

DOSSIER D’URBANISME À L’ÉTUDE POUR LA SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2023 

 Demande de dérogation mineure numéro 2023-DER-159 concernant la hauteur d’un bâtiment isolé 

au 273, rang de Versailles (lot 5 989 576) voir l’avis public ci-dessous) 

AVIS PUBLIC 

DÉROGATION MINEURE 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE 

Est, par la présente, donnée par la soussignée, directrice générale et greffière-trésorière de la  

Municipalité de Mont-Saint-Grégoire, avis public que le Conseil municipal statuera sur la demande de 

dérogation mineure suivante lors de la séance ordinaire qui se tiendra : 

Le lundi 2 octobre 2023 à 19 h 30 

à la salle du Conseil située au 

1, boulevard du Frère-André à Mont-Saint-Grégoire 

Lors de cette séance, toute personne intéressée pourra se faire entendre par le Conseil municipal 

relativement à cette demande.  

Donné à Mont-Saint-Grégoire, ce 12e jour du mois de septembre 2023. 

Manon Donais, directrice générale et greffière-trésorière 

Demande de dérogation mineure numéro 2023-DER-159 visant à autoriser une hauteur 

de garage isolé à 7,82 mètres sur le lot 5 989 576, situé au 273, rang de Versailles 

Zone : Agricole (A-11) 

La dérogation mineure demandée vise à autoriser une hauteur de garage isolé à 7,82 mètres sur le 

lot 5 989 576, situé au 273, rang de Versailles 

Le règlement de zonage présentement en vigueur prévoit une hauteur maximale de 7 mètres pour 

un bâtiment isolé. Dans le présent cas, une hauteur de 0.82 mètres supérieurs au règlement est 

demandée. 



 

Appel de candidatures 

 

 

POSTE DE COORDONNATEUR(RICE) DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 

 

La Municipalité est à la recherche d’une personne afin de combler le poste à temps plein de  

coordonnateur(rice) des loisirs et de la culture. 

 

Description 

Relevant de la direction générale, le(la) coordonnateur(rice) des loisirs et de la culture orchestre le bon 

fonctionnement d’un ensemble d’activités de sports, de loisirs, de culture et de vie communautaire et 

exécute toutes les tâches requises à ses fonctions dont notamment : 

− Organiser les événements tels que le Carnaval d’hiver, la chasse aux cocos de Pâques, la Fête na-

tionale, etc.; 

− Rechercher et élaborer des demandes de subventions; 

− Préparer les réunions mensuelles du comité consultatif des loisirs et en effectuer le suivi; 

− Préparer les programmes d’activités de chaque session de cours et s’assurer de leur bon  

fonctionnement tout au long des sessions; 

− Élaborer des activités et les présenter aux membres du comité pour leur approbation; 

− Préparer les locaux avant les activités et s’assurer du rangement de ceux-ci après; 

− Assurer la coordination, la communication et le soutien auprès des bénévoles et des organismes; 

− Faire la réservation des locaux et terrains pour les activités de loisirs ou de la bibliothèque (Centre 

communautaire ou école) en collaboration avec le personnel administratif; 

− Soumettre à la direction générale la liste du matériel requis ainsi que les besoins monétaires pour 

les activités; 

− Soutenir les organisateurs du camp de jour; 

− Organiser les opérations de la bibliothèque en collaboration avec les bénévoles; 

− Effectuer le catalogage et la classification des documents de la bibliothèque; 

− Tenir à jour les abonnements aux périodiques; 

− Effectuer les prêts de livres et de jeux; 

− Accueillir et aider les usagers de la bibliothèque dans leurs recherches; 

− Participer à la rédaction des textes et visuels ainsi qu’à la mise à jour du site Web pour la  

bibliothèque, les loisirs et les communications municipales; 

− Effectuer toutes autres tâches en étroit rapport à son travail, demandées par son supérieur. 



 

Suite appel de candidatures 

 

 

Exigences du poste 

− Être disponible de jour en semaine, certains soirs et/ou certaines fins de semaine; 

− Afficher des comportements positifs et professionnels (autonomie, initiative, dynamisme,  

entregent, polyvalence, rigueur, sens des responsabilités et de l’organisation); 

− Compétence reconnue en matière de gestion de projets et rigueur dans la gestion des dossiers; 

− Posséder de très bonnes aptitudes pour le service à la clientèle, les relations interpersonnelles, le 

travail d’équipe et la gestion du stress; 

− Bonne maîtrise du français écrit et parlé; 

− Connaissance des fonctions des logiciels de la série Office; 

− Formation en loisirs, en culture ou autres domaines et expériences pertinentes; 

− Expérience en milieu municipal, un atout; 

 

Salaire et avantages 

− Entre 25 et 35 heures par semaine selon la saison; 

− Rémunération selon la grille salariale en vigueur; 

− Assurance collective après 1 an de service; 

− REER collectif (participation conjointe employé-employeur jusqu’à 4%); 

− Horaire flexible; 

− Lieux du travail : 1, boulevard du Frère André et 45, rang de la Montagne. 

− Date d’entrée en fonction : à déterminer avec le ou la candidat(e) retenu(e). 

 

Vous carburez aux défis et à la gestion de projets? Vous avez un sens aigu de l’organisation et des  

responsabilités? Faite parvenir votre curriculum vitae en personne ou par courriel au plus tard le 

jeudi 12 octobre 2023 à 16 h. 

 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous témoignez pour ce poste, toutefois nous ne  

communiquerons qu’avec les candidatures retenues. 

 

Responsable 

Manon Donais 

Directrice générale et greffière-trésorière 

1, boulevard du Frère-André 

Mont-Saint-Grégoire (Québec)  J0J 1K0 

Courriel : direction@mmsg.ca 

Téléphone : 450 347-5376, poste 23 





COMMUNIQUÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE 

La bibliothèque est située au sous-sol du Centre communautaire au 45, rang de la 

Montagne. Les heures d’ouverture sont le lundi et le mercredi de 18 h 30 à 20 h 30,  

le mardi de 9 h 30 à 11 h 30 et le samedi de 10 h à 12 h.  

Nouveautés ! Nous avons dorénavant des jeux de société et des casse-têtes pour  

emprunter. Venez visiter notre nouveau coin de lecture. 

 

HEURE DU CONTE ET BRICOLAGE 

Le samedi 21 octobre à partir de 10 h 30 dans la salle située à côté de la bibliothèque 

Bienvenue à tous ! 

 

Veuillez prendre note que la bibliothèque sera fermée le lundi 9 octobre pour la Fête de  

l’Action de grâce. 

COMMUNIQUÉ DU CLUB DE L’ÂGE D’OR 

Les cartes reprendront dès le vendredi 15 septembre à partir de 13 h 30 au 

Centre communautaire dans la salle 1 et 2.. Bienvenue à tous ! 

COMMUNIQUÉ DU CERCLE DES FERMIÈRES 

L’assemblée mensuelle du Cercle des Fermières aura lieu le mercredi 11 octobre à 19 h 

dans la salle 1 et 2 du Centre communautaire. 

Heures d’ouverture du local: lundi au mercredi 13h à 16h et le samedi de 9h à 11h. 





BULLETIN MUNICIPAL PAR COURRIEL 

Il est possible de recevoir le bulletin municipal par courriel, si vous souhaitez recevoir le 

bulletin municipal par courriel, vous pouvez vous abonner sur le site Internet!  

PARTAGE DE LA ROUTE 

Les véhicules routiers et la machinerie agricole doivent partager la route lors des 

travaux agricole. La vigilance est de mise. La Municipalité demande aux opérateurs 

de machinerie agricole et de tout autre véhicule de laisser la chaussée propre et 

sécuritaire. Vous pourriez être tenus responsables des dommages causés par une 

route impropre suite à votre passage. 

LE TEMPS DES POMMES 

Le temps des pommes est à nos portes ! Les automobilistes, cyclistes et piétons se feront plus 

nombreux et plus présents, donc la circulation sera plus dense. Nous rappelons aux pomiculteurs, aux 

automobilistes, aux cyclistes et aux piétons d’être prudents et vigilants pour la sécurité de tous en 

cette période du temps des pommes comme en toute autre période de l’année ! Bonne saison des 

pommes en toute prudence ! 

PROCHAINE PARUTION DU BULLETIN MUNICIPAL 

Vous pouvez transmettre vos annonces pour le prochain bulletin par courriel au taxes@mmsg.ca, avant 

16 h 45 le mardi 17 octobre 2023 pour la parution du 26 octobre 2023. Pour obtenir plus  

d’informations, veuillez communiquer avec le bureau municipal au 450 347-5376. 

ACTION DE GRÂCE 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé le lundi 9 octobre 2023 en raison de la Fête 

de l’Action de grâce 

En octobre, célébrons les femmes 

qui ont marqué l’histoire d’hier et 

celles qui marqueront le monde de 

demain..  



COMMUNIQUÉ DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE D’INCENDIE DE 

MONT-SAINT-GRÉGOIRE ET SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

La prochaine séance ordinaire du Conseil d'administration de la Régie se tiendra le mardi 

17 octobre 2023 à 19 h 30 à la salle du Conseil municipal de Mont-Saint-Grégoire située 

au 1, boulevard du Frère-André. 

Pour communiquer avec la Régie intermunicipale d’incendie, veuillez téléphoner à 

madame Irène King, directrice générale et greffière-trésorière au 450 347-5376, poste 28 

ou par courriel au regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com  

SÉCURITÉ INCENDIE 

La Municipalité encourage les résidents qui possèdent un atelier d’artisan (menuiserie, soudure,  

ébénisterie, mécanique...) dans leur garage à en aviser le service incendie afin que les risques engendrés 

par cet atelier soit connus du service. Selon la Loi sur la sécurité incendie, une activité ayant un risque 

élevé ou particulier d’incendie doit être déclarée pour réduire la probabilité et les conséquences d’un  

incendie. Les moyens de secours seront ainsi ajustés. 

mailto:regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com%3cmailto:regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com






INSCRIPTION À LA MESSAGERIE DU SERVICE D’URGENCE CLOUDLI 

Rendez-vous dès maintenant sur le site Internet de la Municipalité afin de 

remplir le formulaire d’inscription à la messagerie d’urgence Cloudli. Une 

simple inscription pour vous sauver bien des imprévus ! 

Onglet citoyen/service/Cloudli au www.mmsg.ca. 

Cloudli remplace le service de messagerie d’urgence Omnivigil, si vous vous étiez inscrit à ce service 

vous n’avez pas à vous inscrire sur Cloudli. 

Surveillez la programmation des 

journées de la culture 2023 les  

29, 30 septembre et 1er octobre  

prochain. Pour toutes informations, 

rendez vous au: 

www.journeesdelaculture.qc.ca. 

Le 28 septembre prochain, la Sécurité publique du Québec vous invite à 

faire la vérification de votre avertisseur de fumée dans le cadre du premier 

jour national du test d’avertisseur de fumée. 

Soyez prudent ! 



 

COMMUNIQUÉ DE COMPO-HAUT-RICHELIEU 

Horaire pour l’Action de grâce 

 
Les écocentres et le bureau administratif de Compo-Haut-Richelieu inc.  

seront fermés le lundi 9 octobre. Les collectes prévues au calendrier se  

dérouleront normalement. 

 

Les bacs doivent être mis en bordure de rue avant 7 h le matin de la collecte.  

 

Lors de jours fériés, plusieurs personnes en congé ne sortent pas leur bac. Les camions de collecte ayant 

moins de bacs à vider lors de leur tournée, la collecte s’effectue plus rapidement qu’à l’habitude. 

 

Rentrée scolaire – Réduire, c’est agir! 

 
À l’approche de la rentrée scolaire, parlons « p’tit jus »! 

 

Réduction : En optant pour une bouteille réutilisable remplie de jus  

provenant d'un contenant grand format, on s'évite de gérer une multitude 

de petites boîtes de jus en carton et de pailles, tant à la maison qu'à l'école. 

 

Récupération : Si votre choix se porte sur les petites boîtes de jus (à gauche 

sur notre image), sachez qu'elles sont recyclables une fois vides, tout comme 

le grand contenant (à droite). Toutefois, la paille, elle, doit être jetée à la 

poubelle. 

 

Petit truc : maximiser l'espace de votre bac en aplatissant les contenants. 

 

Trucs anti-gaspi : les pommes! 

 
− Conserver les pommes dans un sac perméable pour qu'elles durent plus longtemps. 

− Blanchir des tranches de pommes, les égoutter et les congeler sur une plaque en une seule couche. 

Transvider ensuite dans un sac réutilisable de congélation. Utiles en compote ou gâteaux! 

− Utiliser les pelures de pommes en tisane ou pour fabriquer un délicieux sirop! 

 

Quoi faire avec les cœurs de pommes? Les déposer dans votre bac brun! Pour plus d’informations sur la 

collecte des bacs bruns : brunolebac.ca 

 

*Source : J’aime manger, pas gaspiller Canada 


